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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°691 du 13 février 2025 
 

 

- Arrêté n° 5508 du 13/02/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 20 sur le territoire de la commune d'Ozon 

- Arrêté n° 5509 du 13/02/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Tibiran-Jaunac 

- Arrêté n° 5510 du 13/02/2025 DRM Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de 
la circulation sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Lançon 

- Arrêté n° 5511 du 13/02/2025 DRM Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la 
circulation sur la RD 148 sur le territoire de la commune de Viella 

- Arrêté n° 5512 du 13/02/2025 DRM Arrêté temporaire n°11/2025.24 portant réglementation 
provisoire de la circulation sur la RD 7 sur le territoire des communes de Cheust, Arrodets-Ez-Angles et 
Sère-Lanso 

- Arrêté n° 5513 du 13/02/2025 DRM Arrêté temporaire n°11/2025.23 portant réglementation 
provisoire de la circulation sur la RD 7 sur le territoire des communes de Cheust, Arrodets-Ez-Angles et 
Sère-Lanso 

- Arrêté n° 5514 du 13/02/2025 DSD Modification temporaire de l'autorisation de fonctionnement de 
l'établissement d'accueil de jeunes enfants "La Souris Verte" à Lourdes 

 

 



























REGISTRE DES ARRÊTÉS . r� 
HAUTES
PYRËNËES 

DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

LE oePARTEMENT 

SOLIDARITE DEPARTEMENTALE 

DIRECTION ENFANCE FAMILLES 

Service des modes d'accueil 

Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.) 

5514 

OBJET: Modification temporaire de l'autorisation de fonctionnement de l'établissement 
d'accueil de jeunes enfants« La Souris Verte » à LOURDES . 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.2324-1, R.2324-16, 
R.2324-49, R.2324-49-1, R.2324-49-2 et suivants;

VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes 
d'accueil du jeune enfant; 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables 
aux établissements d'accueil de jeune enfant en matière de locaux, d'aménagement et 
d'affichage ; 

VU l'arrêté départ�mental du 15 mars 2019 autorisant le fonctionnement de 
l'établissement « La Souris Verte », sis 28 rue du Pibeste - 65100 LOURDES, géré par 
l'association.« La Souris Verte », sise à la même adresse; 

VU la demande de modification temporaire de fonctionnement émise le 27 novembre 
2024, par Madame GOUDENEGE, directrice de la crèche « La Souris Verte » et concernant 
le changement temporaire du lieu d'accueil; 

VU les plans des locat,Jx pr,ovisoires remis le 03 décembre 2024; 
"

1
' • 

VU la visite sur site effectuée le 15 janvier 2025 par Madame Vanessa LAGUERRE, 
responsable des modes d'accueil - PMI; 

VU la transmission le 03 février 2025 des modalités transitoires d'accueil concernant les 
conditions en matière de personnels, de fonctionnement et de sécurité ; 

VU l'avis émis par le médecin départemental de PMI; 

CONSIDÉRANT que pour réaliser les travaux de réfection du toit terrasse et des sols 
programmés du 17 février au 28 février 2025, le public ne peut être accueilli dans les 
locaux de la crèche durant cette période ; 
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